La campagne électorale voit fleurir les propositions de réforme fiscale : hausse des tranches les plus élevées de l'impôt sur le revenu (IR) et des charges sociales pour le PS, forte baisse des droits de suc​cession pour l'UMP. Quelle est la situa​tion ? Même si le phénomène est difficile à mesurer, la mobilité internationale du capital financier et productif et de l’emploi qualifié, surtout des plus jeunes, s'est beaucoup accrue. Il serait donc logique de réduire la taxation du capital, de ses revenus et de remploi qualifié.

Ceci peut sembler en contradiction totale avec l'objectif d'équité et de redistribution. Méfions-nous toutefois des raisonnements au premier degré : la perte de capital et d'emplois qualifiés détruit des emplois non qualifiés. Par ailleurs, certains trans​ferts fiscaux ont, à tort, la réputation d'être anti-redis​tributifs. Ainsi, le transfert des charges sociales des salariés vers la TVA accroîtrait leur pouvoir d'achat : une partie importante de la consommation étant finan​cée par les revenus du travail, la hausse de la TVA serait en effet moins forte que la baisse des charges. A l'in​verse, un allègement excessif des droits de succession aboutirait à la transmission intergénérationnelle d'in​égalités patrimoniales excessives.

Les études montrent que le « coin fiscal » – l'écart entre le coût total du travail pour l'employeur et le revenu net après impôts et charges pour le salarié – a un effet négatif sur l'emploi et la croissance. Accroître les charges sociales et les impôts directs détruit des emplois. On sait aussi qu'une taxation excessive du capital, par ses différents effets, réduit la croissance et l'emploi et qu'il est néfaste de taxer deux fois le capital et ses revenus. Le cas de l'impôt sur les sociétés est plus complexe : la différence entre les pays tient en effet moins à son taux qu'à la définition de la base impo​sable. Au total, une réforme fiscale raisonnable devrait tendre à réduire le coin fiscal (ne pas toucher à l'IR, transférer une partie des charges sociales vers la TVA), diminuer ou supprimer l'ISF, intégrer le revenu du capital dans le revenu imposable, regarder davantage la base de l' I S que son taux, et ne pas alléger les droits de succession au-delà des patrimoines de base (habi​tation principale, maison de famille...).

